
SPECTACLE  
Depuis de nombreuses 
années, l’ensemble Ukrai-
nien SBRUTSCH se pro-
duit chaque été sur la 
scène du Forum. Un spec-
tacle entrainant mêlant 
chants et danses tradition-

nels d’Europe de l’Est pour découvrir les charmes de 
l’Ukraine. La troupe a déjà donné rendez-vous aux 
Longuyonnais pour un nouveau spectacle le samedi 
26 juillet 2025.  

TÉLÉCONSULTATION  
Vous êtes sans médecin traitant ou votre médecin 
traitant est indisponible ? La CPTS du Pays Haut a 
mis en place au sein des Maisons de Santé Pluripro-
fessionnelles (MSP) de Herserange et Longuyon : 

- Une salle de téléconsultation avec une infirmière 
qui vous assiste et un médecin généraliste à distance 
(prescription de médicament, d’examen, arrêt de tra-
vail ...). Ces consultations ont lieu uniquement sur 

rendez-vous au 09 72 76 17 96.  

MSP de Herserange : les lundis et vendredis de 
9h à 12h. 

MSP de Longuyon : les mercredis de 9h à 12h. 

- Et une salle de consultation pour les « petites 
urgences » pour des consultations en présentiel avec 
un médecin généraliste 

MSP de Herserange : du lundi au vendredi. 

CIMETIÈRE SAINTE AGATHE 
Durant deux demi-
journées, 14 bénévoles ve-
nus essentiellement de 
l’église évangélique de 
Moncel dont certains origi-
naires du Texas, ont dés-
herbé bénévolement les 

allées du cimetière de Sainte Agathe. Encadrés par 
Marie-Elise Fernandez et Caroline Percheron, et sou-
tenus par la municipalité qui leur a fourni matériel et 
ravitaillement, ils ont réalisé un travail colossal. Bravo 
et merci à eux.  

Pharmacie de garde : Numéro unique de Résogardes : 3237 ou par Internet : www.3237.fr.  
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FERMETURES 

La bibliothèque Jean L’Hôte sera fermée du 1er au 31 août. Réouver-
ture mercredi 4 septembre. 

La boulangerie « Aux délices des deux ponts » sera fermée jusqu’ 
au 18 août. Réouverture lundi 19 août. 

La boulangerie « Maison Tarnus » sera fermée du 19 août au 1er sep-
tembre. Réouverture le 2 septembre à 5h.  

L’accueil du CCAS sera fermé vendredi 16 août. 

COUPURE D’EAU  
Afin d'apporter des améliorations au réseau d'eau potable, les agents du 
SIEP procéderont à une coupure d'eau afin d'effectuer des travaux le 
dimanche 11 août 2024 de 8h00 à 18h00. Cette interruption concerne-
ra les rues suivantes : Rue Mazelle, rue du Picon, rue Augistrou, rue 
Raymond Poincaré, rue de Metz, rue Victor Hugo, rue Hardy, route de 
Pierrepont, rue de Deauville, rue Maréchal Foch, rue de Sète, rue Car-
not, rue Louis Quinquet, impasse des Marronniers, rue de la Presle, rue 
Nouvelle et rue de l'Abattoir. 



AGENDA

SPORTS

LORRAINE OXYGÈNE RANDO 

Renseignements : Denis Rotty au 06 31 29 74 50.  

Dimanche 4 août : JAMETZ, Rendez-vous sur le par-
king face à l’église à 14h.  

Jeudi 8 août : LOISON. Rendez-vous près du cime-
tière à 14h.  

TENNIS  

Permanences pour les inscriptions vendredi 23 août de 
17h à 20h et samedi 31 août de 9h30 à 12h. Le club 

propose des cours enfant à partir de 5 ans, adulte, loi-
sir et compétition. Renseignements au 07 69 11 62 67 
ou naveletsebastien@gmail.com.  

DANSE ATTITUDE 

Reprise des cours le 7 septembre 2024. Le club pro-
pose des cours de danse classique et modern jazz à 
partir de 4 ans tous les samedis salle Ladoumègue. Des 
cours de danse de salon sont également proposés pour 
les adultes le samedi de 18h à 19h. 

COLLECTE TRI SÉLECTIF :  

Mercredi 7 août, sem. paire : Secteur 2 - rues de la 
Gaillette, du 11 novembre, Clémenceau, Pasteur, ch. 
Du Maroc, J. D’Arc, L. Blum, Mouilbeau, route de 
Sorbey, quartier Belle Fay, chemin des cailloux, Val 
Fleuri, Ullions, Noëza, E. Potier, J. Curie, J. Duclos, 
E. Zola, Réole, impasse d’Euillons, Noërs. 

Jeudi 8 août, sem. paire : secteur 1 - Toutes les rues 
(hors Résidence Canadienne et secteur 2). 

Mercredi 14 août, sem. impaire : Résidence Cana-
dienne. 

MESSES  
Samedi 3 août 
18h30 Villette 

Dimanche 4 août 
11h00 Longuyon - St JB de la Salle 

ÉTAT CIVIL 
DÉCÈS 
Mme MÜLLER Marguerite, née LOUP est 
décédée le 28 juillet à 99 ans. 
Nos condoléances à la famille. 
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Août  

JEUDI 15 AOÛT 

- Exposition de véhicules de collection au com-
plexe Léo Lagrange. Exposants de miniatures et 
bourse aux pièces. Entrée gratuite. 

- Tour de France féminin. Quelques communes de 
la T2L auront le privilège de voir traverser la caravane 
et les cyclistes féminines entre 12h20 et 14h30 : Saint 
Pancré, Tellancourt, Fresnois-la-Montagne, Montigny-
sur-Chiers, la Roche, Fermont, Beuveille, Doncourt-
lès-Longuyon, Baslieux.  

Septembre  

MARDI 3 SEPTEMBRE 

Don du sang de 14h à 19h salle Brassens.  

SAMEDI 7 SEPTEMBRE 

Concours de pétanque au profit de Movember.  

JEUDI 12 SEPTEMBRE 

Visite de quartier par les élus à 10h quartier des Epi-
nettes.  

SAMEDI 21 ET DIMANCHE 22 SEPTEMBRE 

Salon de la photographie, salle Brassens. 

BONS DE FOURNITURES SCOLAIRES  
Les bons pour la rentrée scolaire 2024/2025 seront disponibles au service à l’accueil de la mairie du 5 août au 
27 septembre, de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30. Ils sont réservés aux collégiens et lycéens Longuyonnais 
(jusqu’à 18 ans) à raison d’un seul bon par élève et par an (pas de délivrance en cas de redoublement ou d’ap-
prentissage si l’élève perçoit une rémunération par l’employeur). Le bon est valable uniquement pour des 
fournitures scolaires, vêtements, chaussures et matériel professionnel, à l’exclusion de toute autre prestation, 
chez les commerçants Longuyonnais. 
Pour en bénéficier, merci de fournir : 
- Le bulletin de notes du dernier trimestre 2023/2024 
- Pour les élèves qui intègrent la 6ème ou la seconde (donc changement d’établissement et passage en classe su-
périeure) : certificat de scolarité ou notification d’affectation. 
- En cas de changement d’établissement : certificat de scolarité obligatoire.  
Une attestation sur l’honneur sera à remplir sur place. La présence d’un représentant légal est obligatoire.   
Aucun bon ne sera délivré après cette période. 


